
Résumé en langue française du sous-contrat bilatéral du projet CODES 
 

Le projet CODES est financé par l’Agence Erasmus + dans le cadre des Partenariats stratégiques. 

L’Université Lumière Lyon 2 étant le coordinateur est le bénéficiaire de la totalité de la subvention (à 

hauteur maximale de 401.992€) et est en charge de la gestion de ce projet au nom du consortium.  

Le sous-contrat bilatéral régit, dans le cadre de la convention entre l’Agence Erasmus + et l’Université 

Lumière Lyon 2, les relations et la gestion financière entre l’Université Lumière Lyon 2 (coordinateur 

du projet) et chacun des partenaires du consortium : obligations respectives, calendrier, 

participations aux activités et contributions au projet, montants alloués, versements, 

remboursements, pièces justificatives.  

Le sous-contrat signé par les parties est inspiré du modèle en langue anglaise proposé par l’Agence 

Erasmus +.  

Partenaires du projet Codes 

 Université de Coimbra (Portugal) 

 Université La Sapienza Roma (Italie) 

 Université Panteion (Grèce) 

 Université de Bucarest (Roumanie) 

 Université de Flensburg (Allemagne) 

 Open-DSI (entreprise d’outils numériques)  
 

Contenu du sous-contrat  

Les parties prenantes (coordinateur Université Lumière Lyon 2) et le partenaire 

Article 1- Finalités du contrat : établir les conditions et les modalités de travail entre les partenaires, 

ainsi que les obligations respectives 

Article 2 – Validité : entrée en vigueur (à la signature du partenaire) et date de fin (01/09/2021) 

Article 3 – Obligations du coordonnateur : gérer correctement le projet et le budget du projet et 

définir avec le partenaire les obligations respectives 

Article 4 – Obligation du partenaire : gérer correctement le projet et le budget du projet, définir avec 

le partenaire les obligations respectives et communiquer au coordonnateur toute information ou 

document demandé par ce dernier relativement au projet  

Article 5 – Communication : Respect de l’identité visuelle du programme Erasmus + dans chaque 

document publié et/ou produit au cours du projet. Le seul responsable reste pourtant le producteur 

du document. 

Article 6 – Financement du projet : budget global de chaque partenaire et restrictions d’usage et 

obligations envers le coordonnateur et l’Agence Erasmus +.  

Article 7 – Payements : modalités détaillées des remboursements selon les actions prévues dans le 

projet 

Article 8 – Coordonnées bancaires du partenaire 



Articles 9 – 10 Reports et monitorage : obligation du partenaire de fournir toute information et/ou 

document requis par le coordonnateur 

Article 11 – Résolution du contrat : conditions qui légitiment le coordonnateur à mettre fin à la 

relation avec le partenaire 

Article 12 – Jurisdiction : le Tribunal administratif de Lyon sera le seul compétent en cas de litige 

Article 13 – Avenants : tout avenant au contrat doit être écrit et signé par les deux parties 

Annexes et signatures 

 

 

 

 


